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PL 12849

Projet de loi 
accordant une aide financière d'un montant total de 
10 212 496 francs aux associations Groupe sida Genève 
(5 320 488 francs), Dialogai (3 558 072 francs), PVA 
(593 976 francs) et Boulevards (739 960 francs) pour les années 
2021 à 2024 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Les contrats de prestations conclus entre l'Etat et les associations Groupe 
sida Genève, Dialogai, PVA et Boulevards sont ratifiés. 
2 Ils sont annexés à la présente loi. 
 

Art. 2 Aide financière 
1 L'Etat verse des aides financières monétaires d’exploitation au sens de 
l'article 2 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 15 décembre 
2005, d’un montant annuel total de 2 553 124 francs, réparti entre les 
organismes/entités comme suit : 

a) Association Groupe sida Genève, un montant annuel de 
1 330 122 francs; 

b) Association Dialogai, un montant annuel de 889 518 francs*; 
(*le DCS contribue à ce financement à hauteur de 200 000 francs par an 
pour le Refuge) 

c) Association PVA, montant annuel de 148 494 francs; 
d) Association Boulevards, montant annuel de 184 990 francs. 
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2 Dans la mesure où ces aides financières ne sont accordées qu'à titre 
conditionnel au sens de l'article 25 de la loi sur les indemnités et les aides 
financières, du 15 décembre 2005, leur montant fait l'objet d'une clause 
unilatérale de chaque contrat de prestations. Cette clause peut être modifiée 
par décision du Conseil d'Etat dans les cas visés par l'article 8, alinéa 2. 
 

Art. 3 Programme 
Ces aides financières sont inscrites au budget annuel de l'Etat voté par le 
Grand Conseil sous le programme K03 « Sécurité sanitaire, promotion de la 
santé et prévention » pour un montant annuel de 2 353 124 francs et sous le 
programme C01 « Mesures et soutien financier individuel en matière d'action 
sociale » pour un montant annuel de 200 000 francs. 
 

Art. 4 Durée 
Le versement de ces aides financières prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2024. L'article 8 est réservé. 
 
Art. 5 But 
Ces aides financières doivent permettre de réduire les risques et la diminution 
des inégalités de santé affectant les personnes en situation de vulnérabilité, 
notamment auprès de populations fragilisées par des conditions d'existence 
marquées par différentes formes de précarité et de discrimination. 
 

Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 

Art. 7 Contrôle interne 
1 Les bénéficiaires des aides financières doivent respecter les principes 
relatifs au contrôle interne prévus par la loi sur la gestion administrative et 
financière de l'Etat, du 4 octobre 2013. 
 
Art. 8 Relation avec le vote du budget 
1 Les aides financières ne sont accordées qu'à la condition et dans la mesure 
de l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
2 Si l'autorisation de dépense n'est pas octroyée ou qu'elle ne l'est que 
partiellement, le Conseil d'Etat doit adapter en conséquence le montant des 
aides financières accordées, conformément à l'article 2, alinéa 2. 
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Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par les bénéficiaires 
de chaque aide financière est effectué, conformément à l'article 22 de la loi 
sur les indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le 
département de la sécurité, de l'emploi et de la santé et, en ce qui concerne le 
contrat de prestations avec l'association Dialogai, conjointement par le 
département de la sécurité, de l'emploi et de la santé et par le département de 
la cohésion sociale. 
 

Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat, du 4 octobre 2013, ainsi qu'aux 
dispositions de la loi sur la surveillance de l'Etat, du 13 mars 2014. 
 

 
Certifié conforme 

La chancelière d'Etat : Michèle RIGHETTI 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 
Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

1. Préambule 

En vertu de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005 (LIAF), le Conseil d'Etat de la République et canton de 
Genève présente le présent projet de loi relatif à une aide financière en faveur 
de 4 associations œuvrant à la promotion et à la prévention de la santé des 
populations en situation de vulnérabilité. Il a pour but de formaliser, avec la 
signature de contrats de prestations différenciés, le renouvellement des 
relations qu'entretient l'Etat, pour lui le département de la sécurité, de 
l'emploi et de la santé (DSES), et les associations Boulevards, Dialogai, 
Groupe sida Genève et PVA. A cette fin, le Conseil d'Etat vous présente le 
présent projet de loi accordant une aide financière de fonctionnement pour les 
années 2021 à 2024. 

Les prestations du présent projet de loi sont axées sur la réduction des 
risques et la diminution des inégalités de santé affectant les personnes en 
situation de vulnérabilité. Elles s'appuient sur l'expertise développée par les 
associations dans le champ de la santé sexuelle et la prévention des infections 
sexuellement transmissibles. Ceci auprès de populations fragilisées par des 
conditions d'existence marquées par différentes formes de précarité et de 
discrimination. 

Pour répondre aux besoins des publics concernés, les acteurs présents sur 
le terrain ont progressivement enrichi la palette de leurs prestations. Leurs 
actions s'inscrivent désormais dans une perspective plus large, ciblée sur les 
déterminants de la santé plutôt que sur des pathologies données. Tout en 
maintenant les prestations initiales de prévention des IST, le présent contrat 
étend leur mission à la lutte contre les inégalités de santé. 
 

2. Les inégalités sociales de santé 
 

2.1 Facteurs de vulnérabilité 

Les inégalités sociales correspondent à des différences entre les individus 
ou des groupes sociaux qui se traduisent en termes d’avantages ou de 
désavantages sur la durée. Elles sont le reflet ou la conséquence de 
différences systématiques, parfois importantes, entre groupes sociaux par 
rapport à des paramètres, tels que le revenu, la situation professionnelle, la 
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formation, les conditions de logement ou la santé. Elles sont caractérisées par 
un gradient social systématique qui influence l’état de santé, la morbidité, la 
mortalité précoce, l’accès aux soins, les compétences en santé des individus.  

Ces inégalités peuvent être le résultat de facteurs de vulnérabilité divers 
qui marginalisent les personnes, tels que le genre ou l’identité de genre, 
l’orientation sexuelle, l’origine ethnique ou la nationalité. Elles peuvent aussi 
dépendre de facteurs de vulnérabilité liés aux conditions de vie : une situation 
de précarité sociale, économique ou légale, un événement de vie critique tel 
qu'un accident ou une maladie grave, une invalidité, la perte d’un emploi ou 
un chômage de longue durée, ou encore un parcours migratoire difficile ou 
irrégulier.  

Il est rare qu’une personne ne soit confrontée qu’à un unique facteur de 
vulnérabilité. La majorité d'entre elles présentent un cumul de plusieurs 
facteurs tout au long de leur parcours de vie. Ces inégalités sociales cumulées 
engendrent des conséquences significatives sur la qualité de vie et la santé : 
elles se traduisent alors en inégalités sociales de santé.  

Dans une population donnée, cela peut notamment se manifester par 
l’accumulation de plusieurs problématiques de santé qui se renforcent 
mutuellement. De plus, le cumul de vulnérabilités implique des enjeux 
multiples d’accès aux soins et aux différentes prestations sociales. Cette 
situation peut engendrer un recours tardif, un non-recours ou même la non-
réception de prestations sociales ou de santé, tant publiques que privées, ce 
qui aggrave la vulnérabilité et les risques de précarisation des personnes 
concernées.  

En outre, l’accès aux prestations sociales ou de santé est souvent entravé 
par des informations lacunaires ou l’absence de statut légal clair. Un recours 
fréquemment tardif des personnes aux structures qui pourraient les soutenir 
dans leurs démarches, découlant de l’ignorance de leurs droits aux prestations 
sociales et de santé, est aussi observé. Ce retard aggrave et renforce la 
complexité des situations, menant à l’allongement et à la multiplication des 
procédures et réduisant ainsi les chances de succès d’une intégration sociale 
ou économique aussi complète que possible.  

Les inégalités sociales de santé ne peuvent être saisies de manière 
complète qu’en considérant le vécu des personnes rencontrées de manière 
dynamique, soit en termes de parcours. En effet, les inégalités reflètent 
également les parcours sociaux, économiques, légaux, physiques et 
psychiques des personnes concernées, et représentent souvent des cassures 
dans des trajectoires complexes, discontinues et rarement linéaires. 
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2.2 Accès aux soins  

Dans notre canton, plusieurs catégories de population n'accèdent pas ou 
difficilement aux prestations du système de santé. C'est le cas notamment des 
personnes en situation de précarité financière qui ne recourent pas aux 
prestations de santé en raison des franchises élevées et de la quote-part et 
parfois ne s'acquittent pas du montant des primes. Cette problématique 
concerne également les personnes assurées auprès de l'assurance obligatoire 
de base par leurs parents, leurs conjoints ou leurs employeurs mais qui ne 
désirent pas que ces derniers aient connaissance des consultations en santé 
sexuelle ou des dépistages effectués.  

Les personnes issues de l'Union européenne et précarisées dans leurs pays 
figurent également au nombre des personnes écartées du système de santé. 
Venues travailler en Suisse, elles sont tenues de requérir un certificat 
d'assurance-maladie dans leur pays. Peu d'entre elles connaissent cette 
obligation ou/et ont des possibilités restreintes de faire cette demande auprès 
des autorités de leur pays, ceci pour des raisons liées à l'éloignement, au 
statut légal ou encore à un faible niveau d'alphabétisation ou de littératie, par 
exemple. Dépourvue de l'attestation requise, cette population, parmi laquelle 
les travailleuses et travailleurs du sexe sont fortement représentés, ne peut 
bénéficier de l'accès aux soins.   

Parmi les causes de non-recours aux soins figure aussi le manque de 
médecins et autres professionnels-les de la santé formé-e-s à la santé sexuelle 
et plus particulièrement aux spécificités de l'orientation ou de l'identité 
sexuelle. C'est le cas par exemple pour les femmes qui ont des relations 
sexuelles avec d'autres femmes, les personnes transgenres, les personnes 
excisées, les travailleuses et travailleurs du sexe, les jeunes en difficultés face 
à leur sexualité, etc. Ces personnes développent fréquemment une forme de 
méfiance envers le personnel médical à la suite d'expériences traumatisantes.  
 

2.3 Populations en situation de vulnérabilité 

A Genève comme ailleurs, les personnes les plus affectées dans leur état 
de santé se retrouvent parmi les populations migrantes précaires, les hommes 
qui ont des relations sexuelles avec des hommes, les personnes transgenres, 
les travailleuses et travailleurs du sexe et leurs clients et clientes, les usagères 
et usagers de drogues par injection, les détenues et détenus et toutes 
personnes vivant dans la précarité et l'insécurité.  

Dans notre canton, les personnes en situation de précarité sont de plus en 
plus nombreuses. Le rapport d'activités 2019 de Caritas Genève fait état, au 
cours de l'année écoulée, de plus de 10 000 cartes de légitimation donnant 
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accès aux épiceries Caritas, distribuées par l'association aux personnes à 
faibles revenus. La crise sanitaire et économique liée au COVID-19 n'a fait 
qu'aggraver la situation. Ainsi, au 14 mai 2020, 9 300 personnes vivant à 
Genève avaient bénéficié du dispositif d’urgence alimentaire mis sur pied par 
les Colis du Cœur, Partage et le CSP à partir du 28 mars 2020. Depuis cette 
date, chaque semaine, près de 800 nouvelles familles bénéficient d’une 
attestation pour ce dispositif d’urgence. 

Ces populations extrêmement précarisées multiplient les facteurs de 
risque pour leur santé. Parmi elles, les personnes migrantes sont fortement 
représentées, dont une part importante de jeunes. Pour assurer leur 
subsistance, certaines recourent à la prostitution opportuniste, tandis que 
d'autres en font leur métier. Soumis à la loi sur la prostitution, du 
17 décembre 2009 (LProst; rs/GE I 2 49), les travailleuses et travailleurs du 
sexe ont l'obligation de s'annoncer avant de débuter leur métier. Ainsi, 
chaque année plus de 1 000 personnes débutent cette activité dans notre 
canton. 

Les femmes qui ont des relations sexuelles avec d'autres femmes, les 
hommes qui ont des relations avec d'autres hommes, les bisexuel-le-s, les 
personnes transgenres, les personnes intersexes¸ et toutes les personnes qui 
font partie des minorités sexuelles forment une multitude de populations très 
diverses qui font face à une difficulté d'accès aux soins. On les regroupe 
fréquemment sous une même abréviation, les LGBTIQ+. Peu de chiffres sont 
disponibles. Cependant, à Genève, plusieurs études réalisées ces dernières 
années montrent qu'il y aurait dans les zones urbaines entre 5% et 10% de 
personnes LGBT. Ce chiffre est suffisamment important pour démontrer la 
nécessité de prendre en compte les besoins de santé de ces populations. 

A Genève, les chiffres et faits rapportés par les associations actives auprès 
des personnes LGBTIQ+, migrants précaires, travailleuses et travailleurs du 
sexe, personnes vivant avec le VIH et jeunes en rupture démontrent qu'ils 
sont fréquemment précarisés et présentent de multiples facteurs de risque 
pour leur santé, notamment en matière de tabagisme, de consommation 
d'alcool, d'IST, de dépression ou encore de suicide.  
 

2.4 Principaux facteurs de risque pour la santé 

Les principaux facteurs de risque pour la santé de ces populations en 
situation de vulnérabilité sont :  
– le non-suivi médical des traitements hormonaux pour les transgenres; 
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– le non-suivi médical des traitements antiviraux pour les LGBTIQ+ 
séropositifs, les migrants précaires, ainsi que pour les personnes âgées 
vivant avec le VIH; 

– l'absence de proches aidants, la solitude, l'exclusion, la méfiance; 

– des consommations accrues d'alcool, tabac et autres substances; 

– les conséquences d'actes de violence; 

– le non-recours aux dépistages (IST, cancer du sein, du côlon, du col de 
l'utérus); 

– un risque accru d'anxiété, de dépression et de suicide; les jeunes 
LGBTIQ+ ont ainsi deux à dix fois plus de risque de se suicider que les 
jeunes hétérosexuelles et hétérosexuels. La période du coming out (entre 
14 et 17 ans) est celle où le risque suicidaire est le plus élevé; elle 
correspond fréquemment à la première annonce à l’entourage; 

– un accès restreint aux médecins de premier recours, aux psychiatres et 
psychologues ainsi qu'aux gynécologues formés et attentifs aux 
spécificités de leurs besoins de santé, chaque minorité sexuelle ayant ses 
particularités et nécessitant une prise en charge distincte. 

 

3. Bases légales et conventionnelles 

La loi fédérale sur la lutte contre les maladies transmissibles de l’homme, 
du 28 septembre 2012 (LEp; RS 818.101), et l'ordonnance fédérale sur la 
lutte contre les maladies transmissibles de l’homme, du 29 avril 2015 (OEp; 
RS 818.101.1), sont les bases légales sur lesquelles s’appuie la lutte contre 
les infections sexuellement transmissibles. A Genève, c’est sur la loi sur la 
santé, du 7 avril 2006 (LS; rs/GE K 1 03), et en particulier sur ses articles 15, 
16 et 21, que repose le contrôle et la prévention des maladies transmissibles. 
De plus, l'article 1, alinéa 2, de cette loi précise que l’accès aux soins pour 
tous doit être garanti. Pour parvenir à atteindre ces buts, notre canton a établi 
une collaboration et une coordination des prestataires de soins publics et 
privés. 

Par ailleurs, en janvier 2011, l’Office fédéral de la santé publique (OFSP) 
a publié le Programme national VIH et autres infections sexuellement 
transmissibles (PNVI) 2011-2017 qui présente l'ensemble des bases 
techniques constitutives des actions cantonales. Le PNVI est un document de 
stratégie préventive qui doit permettre de « réunir les conditions pour que 
tous les habitants puissent vivre une sexualité sereine, à faible risque, libre et 
dans le respect mutuel » et « permettre de conserver ou d'améliorer la santé 
sexuelle de la population ». Lors de la dernière évaluation de ce programme, 
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l'OFSP rappelle la nécessité d'offrir des mesures de prévention 
comportementales liées à des mesures structurelles.  

En 2015, l’OFSP, en collaboration avec ses partenaires, a également 
travaillé au développement d'un document « Migration et facteurs de 
vulnérabilité 2016 + : cadre pour la planification d’actions en prévention 
VIH/IST (cadre MV) ». Ce cadre détermine les populations cibles prioritaires 
selon deux critères de vulnérabilité qui sont :  

1) les facteurs de risque primaires (pays à haute prévalence, travail du sexe, 
relations sexuelles entre hommes, transidentité, injection de drogue, sans 
permis de séjour légal); 

2) les facteurs de risque supplémentaires (niveau de littératie, culture et 
religion, précarité, etc.). 

Par ailleurs, en 2013 et 2014, le canton de Genève a participé, sous l'égide 
de Santé Sexuelle Suisse, à l'élaboration d'un concept de santé sexuelle 
commun à tous les cantons romands. Ce concept définit comme prioritaires la 
prise en charge et la prévention des IST, ainsi que l'amélioration de la santé 
sexuelle.  
 

4. Stratégie cantonale en matière de santé sexuelle 
 

4.1 Lutter contre les infections sexuellement transmissibles 

La Suisse dispose de plus de 4 décennies d’expérience dans la lutte contre 
le VIH et le sida. Depuis l'apparition de la maladie en 1983, d'importantes 
ressources ont été mobilisées pour lutter contre cette épidémie sans 
précédent, tant au niveau national que dans notre canton. Grâce à la 
trithérapie prescrite depuis 1996, la mortalité due au sida (ensemble de 
symptômes signant le dernier stade de l'infection au VIH) a chuté de façon 
significative partout où ces nouveaux traitements étaient disponibles. 

En parallèle, la stratégie cantonale a consisté à promouvoir des 
comportements individuels visant à diminuer les risques de transmission du 
VIH, tant par voie sexuelle que par voie sanguine, tout en renforçant la 
solidarité avec les personnes séropositives ou malades et leurs proches. Dès 
1990, grâce aux efforts conjugués des politiques, des professionnels et des 
associations, le nombre d'infections détectées a rapidement diminué. A noter 
que Genève est l'une des premières villes, au niveau mondial, ayant atteint 
l'objectif de l'OMS des 90-90-90 : 90% des personnes ayant contracté le VIH 
connaissent leur diagnostic, 90% de celles-ci sont sous traitement et 90% des 
personnes sous traitement sont avirémiques, ce qui signifie qu'elles ne sont 
plus contagieuses.  
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La prévention du VIH demeure cependant une priorité nationale et 
cantonale. Les personnes atteintes doivent prendre des médicaments à vie, 
dont les coûts restent élevés, avec une moyenne de 25 000 francs par patient 
et par an. En considérant une espérance de vie moyenne d'environ 40 ans 
après l'infection, chaque nouveau cas évité représente ainsi une économie 
potentielle d'un million de francs. D'autre part, si les nouveaux médicaments 
anti-VIH provoquent bien moins d’effets secondaires que lors des premières 
années de l’épidémie, l'infection au VIH reste une maladie entravant la 
qualité de vie et la santé des personnes atteintes.  

Depuis l'apparition de la maladie, l'Etat de Genève finance plusieurs 
associations actives dans la prévention de l'infection au VIH et la réduction 
des risques liés à cette infection. La volonté d’inscrire cette collaboration 
dans la durée s’est concrétisée dès décembre 2004 avec la signature de 
contrats de partenariat triennaux avec 5 associations : le Groupe sida Genève 
(GSG), Dialogai, l'association Personnes vivant avec le VIH (PVA), 
l’association Solidarité Femmes Africaines de Genève (ASFAG) et Première 
ligne.  

Suite à l’adoption le 15 décembre 2005 de la loi sur les indemnités et les 
aides financières (LIAF; rs/GE D 1 11), l'Etat de Genève a établi des contrats 
de prestations avec ces associations. Les premiers, couvrant la période 2009-
2012, ont été renouvelés pour la période 2013-2016. A l'occasion de ce 
renouvellement, le canton a inclus dans le contrat une nouvelle association, 
Boulevards, afin de poursuivre le travail effectué depuis des années auprès 
des travailleuses et travailleurs du sexe œuvrant dans la rue.  

A partir de 2009, le canton de Genève a connu, comme le reste de la 
Suisse, une forte hausse des autres IST qui se poursuit aujourd'hui (voir 
données épidémiologiques VIH et IST en annexe). Cette augmentation 
démontre qu'en termes de santé sexuelle des comportements à risques 
persistent avec des conséquences parfois importantes sur l'état de santé de la 
population, dont notamment l'infertilité, qui constitue un problème de santé 
publique majeur aujourd'hui. En regard du nombre de personnes concernées, 
cette hausse des IST pèse lourdement sur les coûts de la santé. 

Pour répondre à ces nouveaux besoins, les associations au bénéfice d'un 
contrat de prestations se sont vu confier des actions de prévention 
supplémentaires axées sur les autres IST. Enfin, lors du dernier 
renouvellement de contrats, les prestations de Première ligne ont fait l'objet 
d'un contrat séparé en raison des spécificités relatives aux prestations offertes 
par l'association.  
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4.2 Renforcer l'accès à la santé pour les personnes en situation de 
vulnérabilité 

Pour combattre efficacement et prévenir les maladies et leurs effets, il 
convient de se préoccuper également des facteurs sociaux et économiques qui 
en amplifient les risques et les conséquences. Les associations actives sur le 
terrain le confirment, l'infection au VIH et aux autres IST, ainsi que le sida ne 
sont pas seulement des problématiques médicales. Les attitudes 
discriminatoires, vis-à-vis des personnes vivant avec le VIH/ sida et/ou vis-à-
vis des IST en particulier, illustrent la difficulté rencontrée dans le travail de 
prévention et de prise en charge ainsi que dans l'accès aux prestations de 
santé. 

Le défi principal de notre système de santé actuel est ainsi de proposer 
une approche globale, interdisciplinaire et innovante afin d’agir sur les 
déterminants de la santé et de diminuer les inégalités de santé. Partant d’un 
accent principal sur le VIH lors de ces dernières années, le renforcement des 
actions de promotion de la santé et de prévention doit aujourd’hui cibler 
prioritairement l’accès aux soins des personnes en situation de vulnérabilité à 
Genève.  

Les actions de promotion de la santé et de prévention décrites dans le 
présent projet de loi sont réparties entre les associations, selon leurs 
expertises, leurs connaissances et reconnaissances auprès des publics visés. 
Leur complémentarité dans les réponses apportées permet d'assurer un 
maillage garantissant la couverture des différentes situations de vulnérabilités 
rencontrées dans notre canton.  

Il est important de relever qu'à Genève d'autres acteurs qui ne sont pas 
financés par le biais du présent projet de loi jouent un rôle important dans le 
domaine de la prévention ou de la prise en charge des personnes vulnérables. 
Il s'agit notamment des Hôpitaux universitaires de Genève, en particulier en 
ce qui concerne les actions en faveur des migrants et des détenus, pour la 
prise en charge clinique du VIH et des IST, l'enseignement et la recherche, 
ainsi qu'en matière de planning familial. Il faut également citer le service de 
santé de l’enfance et de la jeunesse (département de l’instruction publique, de 
la formation et de la jeunesse (DIP)) qui joue un rôle important auprès des 
enfants et des jeunes scolarisés, l'association ASPASIE, active en faveur des 
travailleuses et travailleurs du sexe, en collaboration étroite avec l'association 
Boulevards.  

Les synergies entre ces différents partenaires, ainsi que leurs 
collaborations avec certains laboratoires et médecins de ville, permettent 
d'augmenter la qualité des interventions de chacun. De son côté, le service du 
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médecin cantonal se charge de coordonner le dispositif, notamment en 
organisant depuis plus de 15 ans une séance annuelle regroupant tous les 
partenaires, dans un but d'échange d'informations afin d'harmoniser les 
pratiques et les messages de promotion de la santé et de prévention. 
 

4.3 Stratégie cantonale en matière de promotion de la santé et de 
prévention 

Afin de guider l'action publique dans le domaine de la santé, le canton 
s'est doté d'un document stratégique intitulé « Concept cantonal de promotion 
de la santé et de prévention 2030 ». Fruit d'une réflexion interdisciplinaire 
menée sous l'égide du Conseil d'Etat, il décrit les lignes directrices du canton 
de Genève en matière de promotion de la santé et de prévention à l'horizon 
2030.  

Cette stratégie cantonale a pour ambition d'apporter des réponses 
pertinentes et efficientes aux enjeux actuels de santé publique. Ses priorités 
se déclinent dans un plan cantonal de promotion de la santé et de prévention 
2019-2023.  

Pour répondre aux besoins de santé publique prioritaires identifiés, le 
concept et le plan s'articulent autour de 7 principes directeurs et 8 axes 
stratégiques permettant d'agir sur l'ensemble des déterminants modifiables de 
la santé, qu'ils soient de nature socio-économique, comportementale ou 
environnementale. Centrés sur l'humain, ils privilégient une approche 
positive de la santé, prenant en compte autant les risques que les opportunités 
de santé durant toutes les étapes de la vie. 

Les principes directeurs régissent l'ensemble de la stratégie et s'appliquent 
de façon transversale à tous les axes stratégiques. Le premier principe 
témoigne de la volonté de prendre en compte les besoins et opportunités de 
santé de l'être humain durant toutes les étapes de la vie. Le deuxième est 
dédié à la lutte contre les inégalités de santé, le troisième propose de 
promouvoir une approche positive de la santé et de considérer autant les 
facteurs de protection que les facteurs de risque. Le quatrième entend donner 
les moyens à la population d'agir en faveur de sa santé tandis que le 
cinquième affirme la volonté d'intervenir de manière complémentaire sur tous 
les champs d'action et niveaux d'intervention possibles. Les deux derniers 
principes directeurs soulignent, respectivement, la nécessité d'évaluer la 
pertinence et l'efficience des mesures déployées et de planifier les actions sur 
le long terme et dans l'intérêt général. 

Les deux premiers axes stratégiques du concept et du plan visent à agir 
sur le milieu de vie de la population genevoise, qu'il s'agisse de 
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l'environnement physique ou du contexte socio-économique, générateurs à la 
fois d'opportunités et de risques pour la santé. Le troisième axe mise sur 
l'information et la sensibilisation pour renforcer les compétences de santé des 
habitants du canton. Les trois axes suivants ciblent les besoins et opportunités 
de santé liés à des phases de vie spécifiques, à savoir l'enfance et la jeunesse, 
la période correspondant à l'activité professionnelle et enfin la vieillesse. Les 
deux derniers axes stratégiques portent respectivement sur le rôle du système 
de santé en matière de promotion de la santé et de prévention, et sur les bases 
légales et les conditions cadres. 

Les retombées positives de cette politique se mesureront sur le long 
terme. Sur le plan sanitaire, le premier résultat recherché est l'amélioration de 
la santé et du bien-être physique et mental de l'ensemble de la population 
genevoise. Cela se traduit notamment par une augmentation de l'espérance de 
vie en bonne santé, une diminution des atteintes à la santé liées à des facteurs 
modifiables et une réduction des inégalités de santé. Cette politique permet 
également de générer des bénéfices économiques en réduisant les besoins en 
soins ainsi que les coûts directs et indirects provoqués par les atteintes à la 
santé. Enfin, elle contribue à l'atteinte des objectifs d'autres politiques 
publiques. 

La mise en œuvre du concept et du plan repose sur la collaboration d'un 
vaste réseau d'acteurs : instances cantonales, établissements publics 
autonomes, communes, secteur privé, milieux associatifs ainsi que l'ensemble 
de la société civile.  

Cette politique cantonale de promotion de la santé et de prévention 2030 
constitue le socle stratégique pour définir et prioriser les prestations et 
mesures qui devront être mises en œuvre dans le cadre des contrats de 
prestations décrits dans le présent document. 
 

5. Prestations et objectifs 

Les 4 contrats du présent projet de loi sont axés sur la réduction des 
risques et la diminution des inégalités de santé affectant les personnes en 
situation de vulnérabilité, la prévention de l'infection au virus de 
l'immunodéficience humaine (VIH) et des infections sexuellement 
transmissibles (IST) et la lutte contre les discriminations. 

Un important travail d'appropriation des priorités et actions du plan 
cantonal de promotion de la santé et de prévention 2019-2023 par les 
4 associations bénéficiaires du présent projet de loi a été mené depuis juillet 
2019. Chaque association a procédé à une lecture attentive des objectifs et en 
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a ressorti les plus pertinents par rapport à ses mesures, ses usagers, ses 
capacités et ses engagements passés.  

Il est ressorti de cette analyse, effectuée avec le secteur promotion de la 
santé et prévention, que ces associations contribuaient depuis des années à 
plusieurs des objectifs énoncés. Leur concrétisation est clairement définie par 
l'élaboration d'objectifs spécifiques à chaque association, déclinés en 
mesures, indicateurs et résultats. Chaque objectif fait l’objet d'un rapport 
d'évaluation. 

L'ensemble des prestations, objectifs et mesures intégrées dans le présent 
projet de loi contribuent à la mise en œuvre de 6 axes stratégiques, soit l’axe 
2 : « Un contexte socio-économique favorable à la santé », l’axe 3 : « Une 
population informée et capable d'agir en faveur de sa santé », l'axe 4 : « Des 
enfants qui naissent, se développent et atteignent l'âge adulte dans des 
conditions favorables à la santé », l'axe 6 : « Bien-être et qualité de vie dans 
le vieillissement », l’axe 7 : « Un système de santé performant en matière de 
promotion de la santé et de prévention », et enfin l'action transversale 
« Renforcer la promotion de la santé mentale et la prévention des troubles 
psychiques ». 

D'autres développements structurels ont été intégrés au présent projet de 
loi; ils concernent les associations Groupe sida Genève et Dialogai et leurs 
champs d'actions. 

Le Groupe sida Genève, dont le nom va être modifié en 2020 pour 
correspondre à sa nouvelle orientation, va axer l'entier de ses prestations sur 
les personnes en situation de vulnérabilité et dont l'accès aux prestations de 
santé est difficile ou qui se sont éloignées du système médical. Les objectifs 
sont multiples entre l'offre de prestations en santé et, si possible, la 
réintégration de ces personnes dans le système de santé du canton.  

Dialogai, avec des prestations jusqu'alors réservées aux hommes qui ont 
des relations avec les hommes, ouvre dorénavant ses prestations à toutes les 
personnes LGBTIQ+. 
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Cette partie du document a été rédigée par chacune des associations 
concernées. 
 

5.1 Groupe sida Genève 

Le Groupe sida Genève (GSG) est une association de droit privé (art. 60 
et suivants du code civil suisse, du 10 décembre 1907 (CC; RS 210)), dont le 
siège est à Genève. Ce fut un acteur central de la lutte contre le sida dans le 
canton depuis 1987, année de sa création. Les différentes activités que le 
GSG met en œuvre grâce au soutien de l'Etat ont été repensées ces dernières 
années. En effet, le fardeau épidémiologique du VIH étant en baisse, mais les 
inégalités de santé étant en hausse, les actions se sont élargies aux 
populations en situation de vulnérabilité et/ou avec des difficultés d’accès au 
système de santé à Genève. Les mesures de réduction des risques, de 
promotion de la santé et de lutte contre les discriminations ont ainsi dû être 
adaptées afin de correspondre aux populations en situation de vulnérabilité 
et/ou avec des difficultés d’accès au système de santé dans notre canton.  

Les prestations attendues par l'association GSG pour ces prochaines 
années prennent en compte ces différentes populations. Ainsi, la nouvelle 
mission du GSG est de devenir l’acteur de référence pour répondre aux 
besoins multidimensionnels des personnes en situation de vulnérabilité en 
matière de santé globale et d’accès à la santé.  

Prestation 1 : promotion de la santé et prévention auprès des personnes 
en situation de vulnérabilité et/ou avec des difficultés d’accès au système de 
santé 

Cette première prestation regroupe un ensemble de mesures visant à 
promouvoir la santé et favoriser la prévention primaire et secondaire auprès 
de publics en marge du système de santé. Il s’agit de proposer un accueil 
communautaire bas seuil donnant accès à des prestations de santé, telles que 
des tests de dépistage, un suivi des vaccinations, ainsi que différentes 
consultations de soutien et d’orientation. Les objectifs de santé 
principalement concernés par ces mesures sont la détection précoce et 
l’amélioration de la santé de ces populations, notamment par la promotion de 
la santé sexuelle et mentale, ainsi que la prévention des maladies non 
transmissibles.  

Un autre objectif central de cette prestation est le renforcement du 
pouvoir d’agir des personnes en situation de vulnérabilité et/ou avec des 
difficultés d’accès au système de santé, notamment via des ateliers 
d’éducation à la santé, du coaching individuel et des actions de proximité. Il 
est également question de diffuser des informations adaptées au niveau de la 
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littératie en santé des communautés concernées, par le biais de divers outils 
de communication actuels.  

Prestation 2 : Dispositif de lutte contre les inégalités de santé affectant 
les personnes en situation de vulnérabilité et/ou avec des difficultés d’accès 
au système de santé 

Cette seconde prestation a pour objectif de diminuer les inégalités de 
santé auprès de publics en marge du système de santé. D’une part, il s’agit de 
proposer des mesures d’urgence et de soutien au niveau individuel à travers 
un service interdisciplinaire médico-socio-juridique. Les personnes en 
situation de vulnérabilité et/ou avec des difficultés d’accès à la santé doivent 
être accompagnées dans leurs parcours de santé complexe, afin de pouvoir 
recourir aux prestations. Cela est notamment assuré via des mesures de 
défense du droit à la santé, d’accès aux traitements, et d’aide pour des 
demandes de soutien financier liées à des problématiques de santé. 

D’autre part, il est question d’agir sur les inégalités de santé au niveau 
structurel par l’amélioration des déterminants socio-économiques de la santé 
auprès des populations concernées. Différentes offres de formations pour les 
professionnels et les multiplicateurs, ainsi que des campagnes de 
sensibilisation adressées à la population générale, sont développées. 
 

5.2 Dialogai 

Dialogai est une association de droit privé (art. 60 et suivants CC) créée 
en 1982 dont le siège est à Genève. En tant qu’association homosexuelle, elle 
se propose d’être un lieu d’écoute, de convivialité, de partage, de rencontre, 
d’information, d’accueil et de conseils pour les hommes ayant des relations 
sexuelles avec d'autres hommes.  

Dès sa création, Dialogai a mené des actions de terrain et de prévention 
afin de lutter contre l’épidémie VIH qui a toujours touché plus 
particulièrement la communauté homosexuelle. La recrudescence des autres 
IST ainsi que les études en lien avec la santé mentale de cette population 
réalisées au début des années 2000 ont motivé l'association à intensifier ses 
actions de promotion de la santé et de prévention auprès des gays et bisexuels 
à travers 2 programmes principaux : le projet Santé gaie et le centre de santé 
communautaire Checkpoint Genève.  

Les actions de terrain ont montré ces dernières années qu’il faut envisager 
la santé de façon globale et répondre à toutes celles et ceux qui en ont besoin. 
Ainsi, les actions de Dialogai ne s’arrêtent plus aux seuls hommes ayant des 
relations sexuelles avec des hommes mais répondent de plus en plus à toute 
personne LGBTIQ+ qui en fait la demande. 
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En 2015, Dialogai a également ouvert le Refuge Genève, structure 
d’accompagnement social pour les jeunes LGBTIQ+ jusqu’à 30 ans en 
difficulté et pour leur entourage. La structure dispose également de 3 places 
d’hébergement pour des jeunes entre 18 et 25 ans. Depuis son ouverture, la 
demande est exponentielle et le Refuge Genève poursuit son développement 
à un niveau individuel, collectif mais aussi en matière de formation pour les 
professionnelles et professionnels. 

Prestation 1 : Promotion et sensibilisation à la santé globale, notamment 
sexuelle auprès des personnes LGBTIQ+ 

L'association continue sa lutte contre le VIH et les autres IST en mettant à 
disposition de l'information grâce à des campagnes spécifiques et une 
présence active dans les lieux de rencontre. Les médias, les sites webs, les 
réseaux sociaux et l’organisation de conférences et ateliers sont utilisés pour 
faire connaître les prestations de Dialogai à un nombre de personnes 
LGBTIQ+ toujours plus important, afin de renforcer leurs compétences à agir 
en faveur de leur santé.  

Prestation 2 : Prévention du VIH et des IST et promotion de la santé 
auprès des personnes LGBTIQ+ 

Lieu d'accueil, d'écoute, d'informations et de conseils, Checkpoint Genève 
est devenu un centre médical agréé en 2014. Certaines mesures de prévention 
des infections et de promotion de la santé peuvent ainsi être remboursées par 
la LAMal. Afin de pouvoir continuer à offrir aux personnes les plus 
vulnérables des prestations gratuites ou à moindre prix, il est attendu du 
centre médical Checkpoint qu'il adapte ses prestations, entre autres de 
dépistage, en privilégiant l'acte médical remboursé. La promotion de la santé 
mentale est une priorité pour cette population. De ce fait, de nouvelles 
prestations de promotion de la santé, notamment mentale, se sont ajoutées. 

Prestation 3 : Sensibilisation et prévention contre les violences et 
discriminations envers les personnes LGBTIQ+ et promotion de la santé 
mentale des personnes LGBTIQ+ 

La lutte contre l'homophobie/transphobie est réalisée en encourageant le 
dialogue avec toutes les composantes de la société, en défendant les intérêts 
de la communauté et de toutes personnes qui feraient l’objet de 
discriminations fondées sur l’orientation sexuelle et/ou l’identité de genre. 
Elle passe par l’accompagnement des victimes de violences et/ou de 
discriminations, par la coordination de groupes de travail avec les autorités, 
et par la formation pour les professionnelles et professionnels de nombreux 
corps de métiers en lien direct avec le public. Un volet important de l’action 
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passe par la mise en œuvre d’une campagne spécifique de promotion de la 
santé mentale dont les actions sont transverses aux prestations de Dialogai. 

Prestation 4 : Prévention des troubles psychiques et des comportements à 
risque chez les jeunes présentant des difficultés en lien avec leur orientation 
sexuelle et/ou leur identité de genre 

Depuis 2015, Dialogai dispose d’une structure d’accompagnement social 
pour les jeunes LGBTIQ+, sans limite basse d’âge et jusqu’à 30 ans, en 
difficulté avec leur orientation sexuelle et/ou leur identité de genre, et leur 
entourage. Les recherches montrent que le taux de suicide est de 2 à 5 fois 
plus élevé chez les jeunes LGBTIQ+ mais ce taux baisse de 90% lorsque les 
jeunes sont soutenu-e-s par leur entourage et notamment leur famille. Le 
Refuge Genève accompagne et protège ces jeunes en renforçant leurs 
compétences en santé. La structure dispose également de 3 places 
d’hébergement pour des jeunes entre 18 et 25 ans dont la situation le 
nécessiterait. 
 

5.3 Boulevards 

Créée en 2012, l'association Boulevards est une association de droit privé 
(art. 60 et suivants CC) dont le siège est à Genève. L'association s'est fixé 
comme but d'accueillir les personnes qui se prostituent dans la rue à Genève. 
Elle offre un accueil bas seuil (sans dossier ni prérequis pour la prise en 
charge), une écoute active et propose des relais vers d’autres structures de 
prévention, de soins et de soutien. Elle remplit ses objectifs en étroite 
collaboration avec l’association Aspasie.  

Forte de son expérience de plusieurs années dans les rues de Genève, 
l’association Boulevards a réussi à établir des liens de confiance avec les 
travailleuses et travailleurs du sexe (TS), une condition importante pour 
reconnaître des éventuelles victimes de traite humaine. 

Pour les années à venir, l’association Boulevards va renforcer ses activités 
auprès des TS qui n’exercent qu’occasionnellement, qui ne sont pas toujours 
enregistrés auprès de la police et qui, par conséquent, n’ont pas pu profiter 
des cours d’information dispensés par l'association Aspasie.  

La promotion de la santé est au cœur des prestations de l’association 
Boulevards et ne se limite pas aux IST mais inclut des problématiques de 
santé psychologique, comme les addictions ou la dépression. Ces questions 
de santé sont en partie liées à l’environnement du travail. Ayant un statut 
d’indépendants, les TS sont exposés aux risques et insécurités qui touchent 
toutes les professions indépendantes, mais subissent en plus la stigmatisation 
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du métier et le secret qui règne autour de cette profession, ce qui augmente 
leur vulnérabilité.  

Les prestations attendues spécifiquement par l'association Boulevards 
pour ces prochaines années sont les suivantes : 

Prestation 1 : Présence active avec informations de prévention et 
d’orientation, soutien et offre d’outils de prévention aux TS de rue 

Les collaboratrices et collaborateurs de l'association accueillent les TS 
travaillant dans la rue 3 nuits par semaine dans un bus stationné à proximité. 
Les TS y reçoivent des informations sur le VIH et les IST, une écoute 
bienveillante, un soutien psychologique et du matériel de prévention. Tous 
les trois mois, des dépistages gratuits sont proposés aux TS sur place au 
Boulevard Helvétique, en collaboration avec le GSG.  

Prestation 2 : Documentation des enjeux spécifiques des TS de rue avec 
relais aux partenaires cantonaux traitant des domaines de la prostitution 

L’association Boulevards est chargée de documenter et relayer les enjeux 
particuliers des TS de rue en matière de promotion de la santé, notamment 
dans le cadre de la commission cantonale pluridisciplinaire sur la 
prostitution. 
 

5.4 Personnes vivant avec le VIH (PVA – Genève) 

PVA Genève est une association de droit privé (art. 60 et suivants CC) 
créée en 1992, dont le siège est à Genève. L'association agit efficacement en 
matière de prévention et de lutte contre le VIH/SIDA grâce à ses actions et 
notamment par le biais de témoignages auprès des plus jeunes. Elle favorise 
le dialogue entre les acteurs médico-sociaux et l’ensemble de la société. De 
plus, elle travaille pour contrer l’auto-discrimination, notamment grâce à ses 
projets visant la santé mentale, en offrant écoute et accompagnement au 
quotidien auprès d’une population fortement fragilisée. 

Les prestations attendues par PVA pour ces prochaines années sont les 
suivantes : 

Prestation 1 : Promotion de la santé et prévention de la transmission du 
VIH et des autres IST auprès des personnes vivant avec le VIH et leurs 
proches afin d'augmenter leur observance thérapeutique et ainsi de réduire 
les risques de transmission 

Cette prestation vise à assurer des mesures de soutien aux personnes 
vivant avec le VIH et leurs proches pour limiter les risques d'atteintes à leur 
santé, augmenter leur observance thérapeutique et ainsi réduire les risques de 
transmission du VIH, ceci à travers l'animation d'un lieu d'accueil, d'écoute, 
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d'orientation et de conseils mais également grâce à des activités de soutien et 
d'entraide. Afin de prendre en compte le vieillissement des personnes vivant 
avec le VIH et leurs proches, ces activités ont comme deuxième objectif de 
renforcer la promotion de la santé mentale et la prévention des risques 
psycho-sociaux, tout en favorisant le maintien de l'autonomie, le bien-être et 
la qualité de vie des personnes âgées vivant avec le VIH et leurs proches le 
plus longtemps possible. 

Prestation 2 : Information et sensibilisation de la population générale en 
matière de prévention du VIH et des autres IST et de lutte contre la 
stigmatisation 

Cette prestation vise à sensibiliser la population genevoise aux principaux 
risques pour sa santé, principalement envers le VIH et les IST. Le projet 
« Témoignages » dans les écoles du canton est la prestation phare des actions 
de prévention envers les enfants et les jeunes. Des actions de terrain ainsi que 
des communications en ligne permettent de continuer à informer la 
population et complètent un dispositif de lutte contre la stigmatisation des 
personnes en situation de vulnérabilité, notamment envers le VIH et les 
personnes séropositives. 
 

6. Aide financière  

Le montant annuel alloué pour ces 4 contrats de prestations est de 
2 553 124 francs en 2021, de 2 553 124 francs en 2022, de 2 553 124 francs 
en 2023 et de 2 553 124 francs en 2024. Les indicateurs et les valeurs cibles 
spécifiques à chaque association et chaque prestation sont précisés dans les 
tableaux de bord des contrats de prestations. 
 

7. Conclusion 

Les contrats de prestation proposés ambitionnent de contribuer à réduire 
les inégalités de santé en participant aux actions de santé publique suivantes : 
réduction des risques grâce à des actions de promotion de la santé et de 
prévention auprès des personnes en situation de vulnérabilité et dont l'accès 
aux soins est entravé par de multiples facteurs, prévention des IST, soutien 
aux personnes infectées par le VIH et lutte contre l'exclusion et la 
stigmatisation des malades et des minorités sexuelles. Le contexte actuel, 
avec une épidémie de VIH notablement diminuée mais qui reste encore à 
vaincre tant dans le monde que dans notre pays et une augmentation continue 
des autres IST, rend nécessaire de continuer à lutter contre la propagation de 
ces maladies en concentrant les actions de promotion de la santé sexuelle et 
de prévention.  
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Les actions de promotion de la santé et de prévention décrites dans le 
présent projet de loi sont réparties entre les associations, selon leurs 
expertises, leurs connaissances et reconnaissances auprès des publics visés. 
Leur complémentarité dans les réponses apportées permet d'assurer un 
maillage garantissant la couverture des différentes situations de vulnérabilité 
rencontrées dans notre canton.  
 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 

 

 

Annexes : 

1) Préavis financier (art. 30 RPFCB – D 1 05.04) 
2) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant du 

projet (art. 31 RPFCB – D 1 05.04) 
3a) Association Groupe sida Genève : Contrats de prestations 2021-2024, 

Rapports d'évaluation 2017-2019 et Comptes audités 2019 (derniers 
comptes disponibles) 

3b) Association Dialogai Genève : Contrats de prestations 2021-2024, 
Rapports d'évaluation 2017-2019 et Comptes audités 2019 (derniers 
comptes disponibles) 

3c) Association PVA Genève : Contrats de prestations 2021-2024, 
Rapports d'évaluation 2017-2019 et Comptes audités 2019 (derniers 
comptes disponibles) 

3d) Association Boulevards Genève : Contrats de prestations 2021-2024, 
Rapports d'évaluation 2017-2019 et Comptes audités 2019 (derniers 
comptes disponibles) 

4) Chiffres et graphiques IST et VIH 
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Annexe 6 : Chiffres et graphiques IST et VIH 
 
 
Données épidémiologiques 
Infections sexuellement transmissibles 
1. VIH 
De nos jours, plus de 35'000 personnes ont été déclarées séropositives pour le VIH en 

Suisse, dont 4'800 à Genève, faisant de notre canton un de ceux qui ont l’incidence la plus 
élevée de notre pays. A Genève, le nombre d'infections détectées a rapidement diminué dès 
1990. A partir de cette époque, cette tendance s'est ralentie pour se stabiliser à une 
moyenne annuelle de 65 cas par an jusqu'en 2016.  

Depuis 2017, le nombre total de cas déclarés chez des résidents genevois passe sous la 
barre des 50 cas annuels (graphique 1). Il s'agit de cas nouvellement diagnostiqués et non 
de nouvelles infections, le VIH étant une infection fréquemment dépistée plusieurs mois ou 
années après l'infection.  

L'augmentation du nombre de cas traités rapidement avec par conséquent, une 
diminution de leur charge virale et ainsi du risque de contamination, l'accès facilité au 
dépistage pour les populations à risque d'infection et les mesures de prévention et de 
promotion de la santé sexuelle réalisées ces dernières années, tant par les associations 
subventionnées que par les autres institutions relatives, expliquent en grande partie cette 
stabilisation. La transmission du VIH n'en reste pas moins une réalité genevoise avec un 
taux d'incidence pour 100'000 habitants qui reste le plus élevé de Suisse (graphique 2).  

Les données qui suivent sont issues de la surveillance fédérale des maladies à 
déclaration obligatoire. Sur les graphiques ci-dessous, le nombre de cas est représenté sur 
deux échelles verticales, l'une pour Genève et l'autre pour la Suisse. Ces chiffres sont issus 
du site web de l'Office fédéral de la Santé Publique (OFSP) et à disposition du public. 
 
Graphique 1 :  
Nombre d'infections au VIH mises en évidence par les laboratoires, par année de 
déclaration, canton de Genève et Suisse, 2009-2019 
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Graphique 2 :  
Taux d'incidence des infections VIH mises en évidence par les laboratoires,  
par année de déclaration, canton de Genève et Suisse, 2009-2019 

 

 
 
Concernant les autres infections sexuellement transmissibles (IST) qui font partie des 

maladies à déclaration obligatoire en Suisse, leur évolution est préoccupante. Le nombre de 
nouveaux cas détectés est en nette augmentation. Non seulement le mode d'acquisition de 
ces infections est identique à celui du VIH, mais surtout, la présence d'une IST augmente le 
risque d'acquisition du VIH en cas de contact avec ce virus.  

A Genève, les populations les plus concernées par ces maladies sont les jeunes gens 
jusqu'à 45 ans. Les hommes ayant des relations sexuelles avec les hommes (HSH) sont la 
population la plus concernée par la gonorrhée et la syphilis, alors que les infections à 
chlamydia, touchent  surtout les jeunes femmes.  

La plupart de ces maladies sont parfois asymptomatiques, raison pour laquelle  les 
personnes contaminées ne se font pas traiter. Ceci est particulièrement préoccupant, 
puisqu'une IST non soignée peut avoir des conséquences importantes, comme l'infertilité qui 
est un problème de santé publique majeur. D'autre part, les personnes qui ne connaissent 
pas leur diagnostic sont à risque de contaminer d'autres partenaires, et, dans le cas des 
infections à chlamydia, de transmettre l'infection de la mère à l'enfant lors de 
l'accouchement. 

Les infections à chlamydia poursuivent leur augmentation tant en Suisse que dans notre 
canton, où elles sont passées à plus de 1000 nouveaux cas par an depuis 2016 (Graphiques 
3 et 4). Les femmes représentent toujours près de 70 % des cas détectés, la majorité d'entre 
elles ayant entre 20 et 35 ans. 
Graphique 3 :  
Chlamydia trachomatis, déclarations annuelles, canton de Genève et Suisse, 2009-2019 
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Graphique 4 :  
Chlamydia trachomatis, taux d'incidence par année, canton de Genève et Suisse, 2009-2019 

 
 

La gonorrhée connaît une augmentation significative dans notre canton (Graphique 5 et 
6). Les hommes, surtout entre 20 et 45 ans, sont toujours fortement affectés par cette 
maladie, ils représentent plus de 75 % des cas. Des formes de gonorrhée résistantes aux 
antibiotiques habituellement efficaces sont de plus en plus fréquentes, ce qui représente une 
véritable préoccupation de santé publique. 
Graphique 5 :  
Gonocoques, déclarations annuelles, canton de Genève et Suisse, 2009-2019 
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Graphique 6 :  
Gonocoques, taux d'incidence, canton de Genève et Suisse, 2009-2019 

 
 
Les cas de syphilis déclarés concernent autant les nouvelles infections qui sont 

hautement contagieuses que les anciens cas qui n'avaient pas encore été diagnostiqués. A 
Genève, cette maladie continue elle aussi de progresser. Les hommes, dont les HSH, 
représentent environ 70% des cas annuels. La maladie est diagnostiquée le plus 
fréquemment entre 40 et 60 ans. Il s'agit le plus souvent d'infections anciennes détectées de 
manière fortuite lors d'un dépistage. En effet, il n'est pas rare que des diagnostics soient 
posés, grâce à la recherche de contacts effectuée, avec l'accord du patient, dans l'entourage 
d'un cas. 
Graphique 7 :  
Syphilis, déclarations annuelles, canton de Genève et Suisse, 2009-2019 
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Graphique 8 :  
Syphilis, taux d'incidence, canton de Genève et Suisse, 2009-2019 

 
 
Les cas d'hépatite B aiguë, une autre infection souvent sexuellement transmise, se sont 

stabilisés avec une moyenne de 3 cas par année. Ce résultat est vraisemblablement à 
mettre en parallèle avec la vaccination contre l'hépatite B, dont bénéficie une proportion 
croissante de la population ainsi que sur les mesures déployées pour prévenir cette maladie 
chez les personnes usagères de drogues par injection. 

Les hépatites C aiguës, dont le mode de transmission principal est l'injection de drogues, 
sont aussi en diminution depuis 2004. La moyenne du nombre de cas annuels est également 
de 5. Les actions en matière de réduction des risques menées dans le canton ont à 
l'évidence contribué à cette diminution. 

La diminution des cas de VIH et d'IST dans le canton de Genève n'est pas due à une 
diminution du nombre de tests réalisés, puisque ceux-ci augmentent chaque année. Le 
nombre de tests réalisés pour le VIH est en effet passé de 34'598 en 2009 à 53'610 en 2018. 
La tendance est similaire pour toutes les autres IST, puisque le nombre de dépistages 
réalisés pour les autres IST est passé de 69'000 tests en 2009 à 176'000 tests en 2018. 

En conclusion, l'engagement du canton au cours de ces 30 dernières années, couplé à 
l'excellence du travail accompli tant sur le terrain par les associations que dans les différents 
lieux de soins, a permis de diminuer fortement le nombre de personnes nouvellement 
contaminées par le VIH  à Genève.  

Cependant, l'augmentation des autres IST démontre, qu'en terme de santé sexuelle, des 
comportements à risque persistent avec des conséquences sur l'état de santé de la 
population et, au vu du nombre de personnes concernées, sur les coûts de la santé. 
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